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" On ne m'a jamais dit. et Jn uo pense pas non pliui

<luon ait dit » mes llls tttàmon gendre, ourje l'aurais

sii, (in-) uotts ne pourriorm {>uk obtenir une, in8«.Titition

ppiir U t^rre, ainsi qan noas le désirions. Riel m'»
dit une foi» que prolmblement nous ne l'obtiendrions
pas. Si noua l'avions oru, nous aurions alor»* aJjun-

donné la terre, et noiui n'aurions pos contiuué,
r;oninie nous l'avons fait, àVaniéllorcr."

Magloîre Boyer déclare :

—

" Je déclare iKwitlvenient que jx^rsone ne m'a jamais
dit que les colons de -^ township ne pourraient ob-
tenir l'iPHcription, ni qu<i legouvernement avaitvendu
les terres à une rorpofation,

Jonas Laviolette déclare :—
" Je n'ai jamais entendu dire que le gouvernenicut

e^jt vendu on donné cette tem ou il»'» terres de oe
.township à un partioulier ou à une corpoiation. Je
n'ai jamais ent«ndu dire une des colons de ce voisinage
<!nsH<mt été informés qu'ils n'obtiendraient iMIs léurs
lots, et j'ai cm (jue, déiinitivement, l'inscription serait

accordée pour des lots di 10 clialues duuuunt sur la

•Hviôre."

Elzevir Swain déclare :

—

" Je n'ai jamais demandé l'inscription, «t on ne v\'a

jHWais dit que la terre apparter ait i d'autres qu'au
^gouvernement. On ne m'a jamais dit que mon lot,

eut été vendu & un particnller, & une "oritoratiou ou &
une cempa^nie do colonisation."

Elisabeth Richard déclare:

—

" Je ne nie suisjajoials addressée au bureau des terres

pour avoir une inscrij'ti )n, ",yant toujours pensé jue
nous l'Obtiendrions si nous la voulions, mais }v ne
m'att/^udais pa<i à la te<;evoir sans la demander. J'ai

toi^ours supposé qi'e le gouvernement nous la donne-
rait qiutnd nous ferions une demanda à cet effet."

•William Bruce déclare :—
"Ou ne m'» jamal.'< Informé, et je n'ul jamais

«nte<idu dire que le gouverneuieut e;it concédé cette
terre4 une pentonne ou à use corporation, et Je n'ai

jamais cru quo mms n'obtiemlrions pas l'inseription.''

J. Baptiste Boyer d<''elare:—-

" Je dîU'eure dans U rownshlp 15 depuis 1.S83. Je
fiRf-te eo connaiasAuce de cause, et je déclare iKwitive-

ment que iienoniie no in'u jamais dit que l'insoriplioii

ne pourrait être obtenue \)i.x les colons des townsldps
46-2T, G. 2, pour les terrejj qu'lh rC'cla,maIeiit,"

Alexander Bremner déclare :

—

" Pt)nr ma part., j'ai toujours pen^é que j'aurais k
t-raiter avec le gouvernement, et avec: iwrsoune autre,

«t je orrns que tous les autres colons i>en8aient [ta-

reillement ; te seul ntaed que nous prévoyions était

dans l'cMention de l'inactiption, comme no*l« 1* dé-
fions, on Iota de tO chaînes, et non paa en quai ts de
iwctions t?ls qu'arpentés avant oue j'en eusse jiris

wssesêion. '

Alade l^égaré déclare :

—

** On ne m'a jamais dit que le gouvernement «ut
o>>noédé une parti" du townshlp ib-'Z7 O. iiine.

n.étidien, à une personne ou ih rpuration et que par
coniéquent on n'en pourrait obtenir l'Inscription ; je

n'ai ja.itais, non plus, entendu une personne déclarer

f^u'on le lui «ut dit, et j'ai tot^Jours pe-.wé que l'iiif.'ilp-

V. >n «erait accordée en Iota de dix chaînes."

Modeste Laviolette déclara 5—
" On un tu'a jimals dit que je ne pourrais ob^'irtr

inicription ponroett*- terre, l&'autrea )>ersimneM qui
voulaient avoir leur» terres «n Ipts de dix ehato"* wi
«at comdu que j'en anrais uu «usa!. On ne m'a jamais

• <llt<iu« Je gouvernement eut vendu ou concédé «v'tt-) 1

terre à un particulier, une corporation ou une com-
pjiiinio de colonisation, et j'ai toujours pensé q'Wï

dôlinitiveinent l'inscription serait donnée CA)mn»e !««

autres c<ilcns de ce district la désiraient. Eiel ne m'a
jamais dit que je n'obtiendrais pas Inm-riptioD jjour

cette U-rre telle qne deniandCe."

Marguerite Boyer déclare :—
" On ne m'a jamais dit que mon mari n'obtiendrait

I»as inscription, ni moi-même depuis sa mort. • *

J'ai toujours supposé que nous aurions octte terre en
10 clwlnes sur la rivière. 8i mon mari ou mol aviont»

supposé que nous ^lexdrions (-ette terre, notis l'aurion»

abindimnée depuis longtemps et nous ne l'aurions

pas nmélioiée."

Alexandre Lainlrainde déclare :

—

"On ne kn'a jamais dit que cette ttwre eut éU
vevdue ou concéilée par le gouvernement à un parti-

oilier, à une corjwration ou compagnie de colonisation.

Kicl ne m'a .iautaisdit que l'inscription ne pourrait
6trc obtenue poiir cette terre ou partie de cette terre

dans le townsliip 45, rang 27, Oueatdu 2me. méridien,
et je n'ul jaiiiaia entendu aucun des colons du dit

township dire qu'ils ne pourraient obtenir l'inscription

pour ces wiiTes."

Ale.\. McDougall déclare:

—

"Je n'ai jamais été informé qu'une îiartie de ce.

township ai>p<irtenait il une conipagiiledecolonisatioB,
et à l'heure «lu'll est, je n'ai jamais reçu d'avii à cet

effet."

Paul Gn'zaud, commerçant et ex-Frèrf,

déclare :

—

" Les gens panni lesquels je demeiire sont tous
métis. .Je ne les ai jamais ent-^ndu se plaindre d'avoir

été molcsté.s en aucune façon ou d'avoir été privés de
leur propriété, avant l'insurrection. J'ai demeuré k'i

pendant pin.sietira année^', je connais tous les c«lons.

et je n'ai jamais aiqiriR que le gouvernmcnt ou les

spéculateurs leur eussent enle'.é leurs terres ou leur

eussent douiié avis à. cet effet. Je n'ai jamais entendu
parlei' de {«reiile chMe."

Un Correspondant du Globe de Toronto
a prétendu que ces déclarations aotis ger-

ment avaient été obtenues à l'aide de
menaces et qne Jes cens qui les avaient

faites ne les comprenaient pas. M. Ducic,

qni accompagnait M. Pearce rorsqu'elles

furent prises.fait sur ce point la déclâratioo

BOUS serment que voici :

"J'ai aussi lu les déelaratlons soiis sennentdes B<h»-

cher, Swain, VMdler et antres au sujet de cett* affcire ;

j'étais jirésent X l'sxécutlon des dillérentes dé<'lai»-

lioris faites i>ar eux ;
je connais personnellement tott»

et chacun d'eux ; les dites déclarations leur ont (16
lues et e.vpliqu*^es avec soin dans la langue qui leur est

pluii familière ; ils les ont parfaitement comprises, et

ils ont exé<'utA les dites déclarations sans y fetw)

po<iS8<*s en aucune façon, mais lil>rement et volontaire-

ment, et sans uut<irit^ ou i>#ur 4e <'ontrari?<t^ de la

part de personne."

El M. Marion, un métis fait aussi la

déclaration «olenneîle suivante :

—

"Je, Ixjuts Marion, cultivateur de la colonie du Vw-
anx Canards, dans la division éleetorale de Lomé,
Prince-Allwrt, SH.Hk«t<'h«wan, d<!clarc solennellement :

" Je suis uu métis finuçai.-;, et j'.ai rA*i«lé <H)ntinueJ-

lonieiit au I.*c-aux-Canarda depuis IbTi». Je pult
j-aricr et coinjirendrs parfaitement l'anglaiSile français,

le cri et le sauteux. Au mois «le décembre dernier,

j'a,<omp<mnai M. William Pearce dan» m Ti«it« aux
efablissements français de Batax'he et de Haiot-Louis

<ie ),an|,'evin, ainsi 'sue dnn>* les «nvirons, et, servant


